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Réunion du conseil municipal du 19 septembre 2022 

Commune de CARDROC 
35190 CARDROC 

République Française 
Procès-verbal des Délibérations du Conseil Municipal 

--------------------------------- 
 

L’an deux mille vingt-deux, le lundi 19 septembre à 20 h 00 
Le Conseil Municipal de la commune convoqué à une réunion ordinaire, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Madame Marie-Thérèse CAKAIN, Maire :  
 
Présents : Mr Morin Philippe, Mr Berthélémé Jean-Gabriel, Mr Chevallier Jean-
Michel,  
Mr Communier Patrick, Mr Nicolas Sébastien, Mme Trotin Karyne, 
 Mr Goisbeau Claude, Mme Chesneau Audrey, Mme Grimaud Le Reste Martine 
Pouvoirs :  
Mr Nouvel Stéphane a donné pourvoir à Mme Trotin Karyne 
Mme Cousin Delphine a donné pouvoir à Mme Chesneau Audrey 
Absente :  
Mme Clauzon Amandine 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Morin Philippe 
 

 
Nombre de membres : 
 

        
Date de convocation : le 13/09/2022 
Date d’affichage :       le 13/09/2022 
Date de publication :  le 13/09/2022 
 
 

 
 

OBJET : Convention du service mutualisé pour l’instruction des demandes d’autorisation en 
matière  
d’urbanisme 
N° de la délibération : 01/19/09/2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’une convention entre la 
commune et la CCBR relative au service mutualisé pour l’instruction des demandes 
d’autorisation en matière d’urbanisme.  
Après avoir expliqué en quoi consiste cette convention, Madame le Maire propose au conseil 
municipal de délibérer. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres la 
convention proposée par la communauté de communes de la Bretagne romantique. Le conseil 
municipal charge Mme le Maire de signer ladite convention.  
 

Afférents au Conseil Municipal 15 

En exercice 
 

13 
 

Qui ont pris part à la délibération 
Présents : 10 
Pouvoirs : 02 
 

12 
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OBJET :  
 
 
N° de la délibération : 02-19-09-2022 
 
 
La constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire et son champ 
d’application est précisé par l’article R.2321-2 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT). 
 
Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des 
résultats de fonctionnement des collectivités, le code général des collectivités 
territoriales rend nécessaire les dotations aux provisions pour créances douteuses. Il 
est d’ailleurs précisé qu’une provision doit être constituée par délibération de 
l’assemblée délibérante lorsque le recouvrement des restes à recouvrer est 
compromis, malgré les diligences faites par le comptable public, à hauteur du risque 
d’irrécouvrabilité, estimé à partir d’informations communiquées par le comptable. 
 
Compte tenu notamment de la situation financière du débiteur ou d’une contestation 
sérieuse), la créance doit être considérée comme douteuse. Dès lors, il convient d'être 
prudent en constatant une provision, car la valeur des titres de recette pris en charge 
dans la comptabilité de la commune peut s’avérer supérieure à celle effectivement 
recouvrée et générer une charge latente. 
 
Le mécanisme comptable de provision permet d’appréhender cette incertitude, en 
fonction de la nature et de l’intensité du risque. La comptabilisation des dotations aux 
provisions des créances douteuses (ou dépréciations) repose sur des écritures semi-
budgétaires (droit commun) par utilisation en dépenses du compte 6817 «Dotations 
aux provisions / dépréciations des actifs circulants» en M14 ou 681 « dotations aux 
amortissements, aux dépréciations et aux provisions-charges de fonctionnement » en 
M57. 
 
Une méthode à la fois statistique et basée sur l’ancienneté des créances est proposée 
pour évaluer le montant de la provision à constituer. 
 
Ainsi le montant à provisionner sera égal à 15 % du montant total des pièces prises 
en charge depuis plus de deux ans au 1/1/2023 composant les soldes débiteurs des 
comptes de tiers de créances douteuses et/ou contentieuses (ce montant pourra, le cas 
échéant être arrondi) . 
 
Par mesure de simplification un seuil minimal de 50 est fixé en deçà duquel la provision 
ne sera pas constituée. 
 
Cette provision pourra être revue chaque année et faire l’objet soit d’une dotation 
complémentaire par rapport au montant des créances non recouvrées antérieures à 
N-2 ou d’une reprise de provision à hauteur des créances recouvrées ou ayant fait 
l’objet d’une admission en non-valeur. 
 
Cet ajustement s’effectuera par l’émission d’un mandat ou d’un titre le cas échéant. 
 

Institution et ajustement de la provision pour dépréciation des créances douteuses :  
Budget communal 
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- Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres DECIDE 

Article 1 : Retient pour le calcul aux dotations des provisions aux créances 
douteuses à compter de l’exercice 2023, la méthode prenant en compte l’ancienneté 
de la créance avec un taux de 15 %. 
 
Article 2: S'engage à actualiser  annuellement le calcul et à inscrire au budget 
communal cette provision pour les prochains exercices. 
 
 
OBJET :  
 
N° de la délibération : 03-19-09-2022 
 
 
La constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire et son champ 
d’application est précisé par l’article R.2321-2 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT). 
 
Par souci de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des 
résultats de fonctionnement des collectivités, le code général des collectivités 
territoriales rend nécessaire les dotations aux provisions pour créances douteuses. Il 
est d’ailleurs précisé qu’une provision doit être constituée par délibération de 
l’assemblée délibérante lorsque le recouvrement des restes à recouvrer est 
compromis, malgré les diligences faites par le comptable public, à hauteur du risque 
d’irrécouvrabilité, estimé à partir d’informations communiquées par le comptable. 
 
Compte tenu notamment de la situation financière du débiteur ou d’une contestation 
sérieuse), la créance doit être considérée comme douteuse. Dès lors, il convient d'être 
prudent en constatant une provision, car la valeur des titres de recette pris en charge 
dans la comptabilité de la commune peut s’avérer supérieure à celle effectivement 
recouvrée et générer une charge latente. 
 
Le mécanisme comptable de provision permet d’appréhender cette incertitude, en 
fonction de la nature et de l’intensité du risque. La comptabilisation des dotations aux 
provisions des créances douteuses (ou dépréciations) repose sur des écritures semi-
budgétaires (droit commun) par utilisation en dépenses du compte 6817 «Dotations 
aux provisions / dépréciations des actifs circulants» en M14 ou 681 « dotations aux 
amortissements, aux dépréciations et aux provisions-charges de fonctionnement » en 
M57. 
 
Une méthode à la fois statistique et basée sur l’ancienneté des créances est proposée 
pour évaluer le montant de la provision à constituer. 
 
Ainsi le montant à provisionner sera égal à 15 % du montant total des pièces prises 
en charge depuis plus de deux ans au 1/1/2023 composant les soldes débiteurs des 
comptes de tiers de créances douteuses et/ou contentieuses (ce montant pourra, le cas 
échéant être arrondi) . 
 
Par mesure de simplification un seuil minimal de 50 est fixé en deçà duquel la provision 
ne sera pas constituée. 

Institution et ajustement de la provision pour dépréciation des créances douteuses :  
Budget assainissement 
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Cette provision pourra être revue chaque année et faire l’objet soit d’une dotation 
complémentaire par rapport au montant des créances non recouvrées antérieures à 
N-2 ou d’une reprise de provision à hauteur des créances recouvrées ou ayant fait 
l’objet d’une admission en non-valeur. 
 
Cet ajustement s’effectuera par l’émission d’un mandat ou d’un titre le cas échéant. 
 

- Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres DECIDE 

Article 1 : Retient pour le calcul aux dotations des provisions aux créances 
douteuses à compter de l’exercice 2023, la méthode prenant en compte l’ancienneté 
de la créance avec un taux de 15 %. 
 
Article 2: S'engage à actualiser  annuellement le calcul et à inscrire au budget 
assainissement cette provision pour les prochains exercices. 
 
OBJET : Passage à la comptabilité M57 au 1er janvier 2023 
N° de la délibération : 04-19-09-2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que la nouvelle instruction budgétaire et 
comptable M57 sera obligatoire au 1er janvier 2024. Les communes qui le souhaitent peuvent 
anticiper ce changement de comptabilité dès le 1er janvier 2023. 
 
Madame le Maire propose au conseil municipal d’anticiper la démarche.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres présents 
la proposition de Madame le Maire d’adopter la M57 dès le 1er janvier 2023. Le conseil 
municipal charge Madame le Maire d’en informer la trésorerie de Dol de Bretagne.  
 
OBJET : Devis du service voirie de la communauté de communes de la Bretagne 
romantique 
Travaux de voirie au Placis Goudré 
N° de la délibération : 06-19-09-2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’un devis établi par la 
communauté de communes de la Bretagne romantique. Les travaux envisagés permettront la 
remise en état du chemin du Placis Goudré. Montant du devis : 10 680 € TTC. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
- ACCEPTE à l’unanimité des membres présents le devis proposé. Ces travaux, hors 
agglomération, seront payés sur l’enveloppe disponible auprès de la communauté de 
communes de la Bretagne romantique.  
 
OBJET : Demande de location de l’étang communal de Cardroc  
N° de la délibération : 07-19-09-2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que le comité des fêtes de Bécherel souhaite 
louer l’étang communal de Pont Perrin pour les 27 et 28 mai 2023 pour l’organisation d’un 
concours de pêche. 
Après en avoir délibéré et compte tenu de tous les aménagements effectués, le conseil 
municipal  
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- ACCEPTE la location de l’étang communal les 27 et 28 mai 2023, 
- DECIDE qu’une convention sera signée pour toute demande de location de l’étang 
communal 
- DECIDE que le montant de la location sera de 100 € pour une journée et 150 € pour deux 
jours 
- DECIDE qu’une caution de 1000 € sera demandée pour toute demande de location de 
l’étang communal.  
 
OBJET : Financièrement de l’école Diwan de GUIPEL 
N° de la délibération : 08-19-09-2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’un courrier recommandé de 
la Sous-Préfecture de Saint-Malo daté du 13 juillet 2022. Monsieur le Sous-Prefet demande à 
Madame le Maire d’inviter le conseil municipal de Cardroc à annuler la délibération du 27 
juin 2022 n° 05-27-06-2022. 
Lors de la réunion du 27 juin 2022, le conseil municipal de Cardroc avait en effet refusé de 
participer financièrement au fonctionnement de l’école Diwan. 
Après discussion, Madame le Maire invite le conseil municipal à annuler la délibération du 27 
juin 2022 et à prendre une délibération pour accepter l’obligation qui est faite à la commune 
de Cardroc de participer financièrement au fonctionnement de l’école Diwan de Guipel. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal à la majorité des membres présents, REFUSE la 
proposition de Mme le Maire. (11 voix contre).  
Madame le Maire a voté pour l’annulation de la délibération du 27 juin 2022 n° 05-27-06-
2022.  
 
OBJET : Subvention Théâtre La Roncette de Bécherel 
N° de la délibération : 10-19-09-2022 
 
Madame, le Maire informe le conseil municipal qu’une demande de subvention a été faite par 
le théâtre de la Roncette de Bécherel. Plusieurs représentations ont été faites sur la commune 
en 2022 et ont attiré des spectateurs. Le théâtre de La Roncette a sollicité la commune pour 
une subvention de 300 €. 
 
Après en avoir délibéré, il est proposé aux membres du conseil municipal d’accepter, soit une 
subvention de 300 €, soit une subvention de 200 €. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à la majorité des membres 
présents une subvention de 200 € et la gratuité pour une location de la salle René Yvetot (Mr 
Goisbeau Claude et Mr Morin Philippe se sont abstenus). 
 
OBJET : Renouvellement de la convention relative à l’attribution de subventions à 
caractère social au profit du collège Jacques Prévert de Romillé  
N° de la délibération : 11-19-09-2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception du renouvellement de la 
convention relative à l’attribution de subventions à caractère social au profit des élèves du 
collège Jacques Prévert de Romillé. Cette convention est d’une durée de 3 ans (2022 à 2024). 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à la majorité des membres présents de 
renouveler la présente convention et charge Mme le Maire de la signer.  
Se sont abstenus : Mr Nicolas Sébastien, Mme Trotin Karyne, Mr Nouvel Stéphane.  
 
OBJET : TARIFS DE LOCATION DES DEUX SALLES POUR 2023 : 
N° de la délibération : 12-19-09-2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de définir les tarifs de 
location des deux salles de Cardroc pour l’année 2023. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité des membres présents les 
tarifs suivants pour 2023 : 

LOCATION DE LA SALLE RENE YVETOT 
(240 personnes maximum) 

 
LOCATION 

TARIF 
COMMUNE 

TARIF 
HORS COMMUNE 

 
Chauffage 

Vin d’honneur 
Et Assemblées 

Générales 

75 € 150 € 25 € 

1 repas 
 

150 € 
 

300 € 
 

25 € 
 

2 repas 300 € 600 € 50 € 
WEEK-END 400 € 800 € 50 € 

Caution       1 500 €             1 500 €  

 
 
 
Respect de l’heure le soir : 2 h du matin 
Acompte : 30 % 
Tarifs Spéciaux : 
Pour les associations communales et l’école : gratuité pour 2 locations par an dont un seul 
week-end. 
Option : 
Location de la vaisselle : 30 €/tranche de 50 couverts 
Sono : 90 € : (sono+micro+éclairage scénique+ vidéo projecteur) 
Casse vaisselle : 1 € par article 
Chauffage : Le chauffage sera allumé du 15 octobre au 15 avril de l’année suivante. En cas 
de nécessité, pour cause de froid prolongé, le chauffage sera mis en dehors de la période 
prévue. 

 
TARIFS 2022 : LOCATION DE LA NOUVELLE SALLE DES ASSOCIATIONS 

(40 personnes maximum) 
 

LOCATION 
TARIF 

COMMUNE 
TARIF 

HORS COMMUNE 
 

Chauffage 
       ½ journée 

Vin d’honneur et 
Assemblées Générales 

50 € 100 € 10 € 

1 journée 
(sans repas) 

100 € 200 € 20 € 
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  2 jours 
 (sans repas) 

200 € 300 € 30 € 

  Caution      1 500 €              1 500 € 10 € 

Respect de l’heure le soir : 2 h du matin 
Acompte : 30 % 
Location du vidéoprojecteur : 50 € la journée  
 
Chauffage : Le chauffage sera allumé du 15 octobre au 15 avril de l’année suivante. En cas 
de nécessité, pour cause de froid prolongé, le chauffage sera mis en dehors de la période 
prévue.  
Pas de repas dans la salle. 
 
Tarifs Spéciaux : 
Pour les associations communales et l’école : gratuité pour 2 locations par an dont un seul 
week-end. 
 
OBJET : DPU PROPRIETE DE MME PADEZ PARCELLES N°A1541 et 1543  
N° de la délibération : 13-19-09-2022 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’une demande de droit de 
préemption urbain concernant la propriété située au 10 rue des Tisserands à Cardroc.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité des membres présents 
qu’il n’y a pas d’intérêt pour la commune à faire valoir le droit de préemption urbain sur la 
propriété située au 10 rue des Tisserands (parcelles A1541 et A1543). Par conséquent la vente 
projetée peut avoir lieu.  
 
OBJET : Remboursement de frais à Mr Jérôme BERANGER 
N° de la délibération : 14-19-09-2022 
 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal que la commune doit rembourser la somme de  
39.36 € à Mr Jérôme Béranger, employé communal. Cette somme correspond à un achat de fil 
nylon pour la débroussailleuse fait sur internet.  
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal accepte à l’unanimité des membres présents le 
remboursement de la facture à Mr Jérôme Béranger. Un mandat sera effectué pour la somme 
de 39.36 €. 
 
OBJET : FACTURE RENNES MOTOCULTURE : Achat d’une tronçonneuse 
N° de la délibération : 15-19-09-2022 
 
 
Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il a été acheté une tronçonneuse à Rennes 
Motoculture d’un montant de 313.91 € TTC. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal ACCEPTE à l’unanimité des membres présents 
le paiement de cette facture en section d’investissement au chapitre 21. 
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Informations diverses : 
 
- Réfection des lettres du Monuments aux Morts effectuée par des bénévoles 
- Date du marché de Noël : le 20 décembre 2022 
- Date de cérémonie du 11 novembre : le dimanche 13 novembre 2022 
- Rentrée scolaire : 71 élèves à Cardroc (8CE2, 28 CM1 et 35 CM2) 
- Embauche de Mr Jérôme Béranger 21/35 depuis le 16/08/2022 (CDD d’un an) 
- Date de la prochaine réunion du conseil municipal : le lundi 24 octobre 2022 
- Une convention a été signée avec l’APE concernant l’installation d’une benne à journaux à 
côté de la benne déjà existante à proximité de l’école 
- Le conseil municipal serait éventuellement intéressé pour acquérir la parcelle n° A 818, 
superficie de 1580 m². Demande à faire auprès des vendeurs. 
- Solution de filtrage pour l’école : Si le SIRS prend en charge la facture le conseil municipal 
donne son accord sinon devis à demander auprès d’EBS. (pas de délibération prise pour ce 
point). 
 
 
 
 
 
Signature du Maire      Signature su secrétaire de séance 
 
Mme CAKAIN Marie-Thérèse    Mr MORIN Philippe   


